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Lors de cette quatrième rencontre de l’année, la Commission ad hoc « Allocation-

Ressources » a pu prendre connaissance des travaux et des propositions du groupe 
technique, qu’elle a validé pour la suite de la démarche : 

o Le modèle est applicable au minimum aux 42 centres et 11 unités TSHM FASe ; 

o Les ressources traitées sont les animateurs, les moniteurs et le personnel administratif et 
techniques (ATE). ;  

o Les fiches signalétiques des centres et unités en préparation ; 

o Les zones d’influence par rapport aux zones officielles ; 

o La calculation / décompte des ressources disponibles ; 

o Les options de pondération des indicateurs pour l’allocation des ressources ; 

Sur ces bases approuvées, l’étape suivante sera la finalisation d’un modèle / proposition 
pour la concertation avec des centres et unités représentatifs. 

Ces visites auront aussi pour objet de recueillir des indicateurs qualitatifs et locaux qui 
compléteront les données des fiches signalétiques et du modèle. 

L’objectif est de construire un outil pérenne, utile et simple, en privilégiant l’évaluation 
équitable et objective. 

Dans ce sens, les travaux de la Commission ad hoc « Allocations-Ressources » s’inscrivent 

bien dans la démarche du futur projet institutionnel de la Fondation. 
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